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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES 

  SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Vingt et unième réunion

Montréal, 24-26 juillet 2001

LISTE DES PARTIES QUI NE SOUHAITENT PAS RECEVOIR DE PRODUITS ET DE MATERIEL DONT LE FONCTIONNEMENT CONTINUE DE DEPENDRE DE SUBSTANCES INSCRITES

AUX ANNEXES A ET B (DECISION X/9)

Liste des parties qui ne souhaitent pas recevoir de produits et de matériel dont le fonctionnement continue

de dépendre de substances inscrites aux annexes A et B (décision x/9)

Algérie

Australie

Azerbaïdjan

Bahreïn

Brésil

Bulgarie

Comores

Congo

Costa Rica

Croatie

Danemark 

République dominicaine

République tchèque

Afrique du Sud 

Egypte

El Salvador

Fédération de Russie

Hongrie

Indonésie

Jamaïque 

Jordanie

Luxembourg

Malaisie 

Malawi

Monaco

Nouvelle-Zélande

République arabe syrienne

Roumanie

Saint-Kitts-et-Nevis

Seychelles

Sri Lanka

Tuvalu

Yémen
-

a)

b)

c)

-

-
A l'exception des extincteurs portatifs, lorsque :

Le produit est essentiel à des fins médicales, vétérinaires, de défense, de sécurité industrielle ou publique et qu'il n'existe aucune solution de rechange pratique à l'utilisation de substances inscrites pour son fonctionnement ou sa fabrication, selon le cas, qui permette au produit de conserver son efficacité;

En raison des dispositions législatives relatives à la fabrication ou à l'utilisation du produit, il n'existe aucune solution de rechange pratique à l'utilisation de substances inscrites pour son fonctionnement et sa fabrication, selon le cas;

Le produit est destiné à être utilisé dans le cadre de l'étalonnage de matériel scientifique, de mesure ou de sécurité.

Ne souhaite pas importer "d'appareils de réfrigération et climatiseurs/pompes à chaleur à usage domestique et commercial (contenant des substances réglementées inscrites à l'annexe A ou à l'annexe B comme agent réfrigérant et/ou isolant)"

A l'exception de véhicules climatisés usagés
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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